
❖ Règle générale : Aucun passager à côté du conducteur qu’il soit de l’équipe ou non 

 

❖ Pour les véhicules possédant moins de 2 rangées 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Pour les véhicules possédant 2 rangées ou plus  

 

A . SANS VITRE DE PROTECTION  

Un seul passage sur la 1ère banquette 
 

B. AVEC VITRE DE PROTECTION  

2 passagers sur la 1ère banquette 

.  

 

Puis dans l’idéal alterner 1 et 2 passagers sur les banquettes suivantes  

le texte dit « les rangées peuvent être occupées alternativement » donc à mon sens si plus de 

passagers, possibilité d’en mettre 2 par banquettes à l’exception du cas A  

 

A. SANS VITRE DE PROTECTION B. AVEC VITRE DE PROTECTION 

Nb :  3ème passager 

accepté si même foyer ou 

handicapé 


